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Xes Jeux de la Francophonie 
Erevan, Arménie, 2027 

Appel à candidatures  
Présélection du CALQ 

 

CONTE 

Le Conseil des arts et des lettres du Québec (CALQ) est à la recherche d’un conteur afin de représenter le 

Québec au concours de conte et conteurs qui se tiendra dans le cadre des Xes Jeux de la Francophonie qui 

auront lieu à Erevan, en Arménie, du 23 juillet au 1er août 2027. 

 

Informations générales concernant le concours 

La conteuse ou le conteur est l’interprète d’un récit oral structuré, traditionnel ou contemporain, et peut 

être accompagné d’une musicienne ou d’un musicien. Le concours du conte rassemble un maximum de 

20 conteuses et conteurs sélectionnés provenant de la Francophonie. 

 

La conteuse ou le conteur présente un spectacle de conte d’une durée maximum de 15 minutes, en 

français. 

 

 

PRÉSÉLECTION – Appel à candidatures du CALQ 

 

Contenu du dossier de candidature 

Le contenu du dossier est précisé dans le formulaire d’inscription et doit inclure : 

 

- Formulaires dûment remplis et signés; 

- Biographie (maximum 1 page); 

- Description succincte du spectacle de conte qui sera présenté aux Jeux, incluant une présentation 

de votre démarche (maximum 2 pages); 

- Argumentation en faveur de la candidature (maximum 3 pages); 

- Curriculum vitae de l’artiste qui fait la demande (maximum de 3 pages); 

- Dossier de presse (maximum de 5 pages); 

- Extraits vidéo (durée maximum de 15 minutes), incluant un extrait du spectacle proposé d’une 

durée maximum de trois minutes. 

 

Sous réserve des dispositions de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 

protection des renseignements personnels, le CALQ respecte la confidentialité des documents et 

renseignements en sa possession ainsi que de ceux qui lui ont été transmis. 
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Évaluation de la candidature 

Critères d’évaluation 

• Qualité du travail artistique (40 %) 

o Qualité des réalisations antérieures; 

o Apport à la discipline. 

• Intérêt du conte proposé et de la prestation (50 %) 

o Originalité du conte; 

o Qualité de la narration; 

o Maîtrise de la langue française; 

o Interaction avec le public. 

• Retombées de la participation pour le candidat ou la candidate (10 %) 

 

RENSEIGNEMENT ADDITIONNELS CONCERNANT LE CONCOURS ET LA PARTICIPATION AUX JEUX 

 

Spécifications du concours 

• Le spectacle présenté doit être une création originale récente (créée après juillet 2025). 

 

Déroulement du concours 

Le concours se déroule en deux phases sur plusieurs jours : 

• La phase éliminatoire 

o Le spectacle de conte, d’une durée maximum de 15 minutes, est présenté en français 

devant un jury et le public; 

o Les cinq meilleurs conteuses et conteurs de la phase éliminatoire sont sélectionnés pour 

participer à la finale. 

• La phase finale 

o Un thème est sélectionné et proposé aux cinq finalistes, qui doivent créer un spectacle 

et le présenter en finale. 

• Proclamation officielle des résultats, remises des médailles et des prix. 
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Obligations des participants 

• L’artiste doit présenter et défendre son spectacle devant le jury et s’engage à être présent(e) du 

début à la fin du concours; 

• En dehors du temps de passage sur scène, l’artiste doit se rendre disponible, à titre gracieux, pour 

toute activité en lien avec les Jeux (participation à des rencontres, des ateliers, des entrevues) et 

répondre aux sollicitations du jury; 

• Le plan d’éclairage et de sonorisation (s’il y a lieu) doit être envoyé au Comité national des Jeux 

de la Francophonie (CNJF) au plus tard six mois avant les Jeux, soit dans la 1re semaine de 

décembre 2026, sous forme de fiche technique détaillée; 

• Si la prestation nécessite des décors ou des éléments scénographiques : 

o Transport : ceux-ci doivent respecter un poids maximum de 300 kg, tenir dans un caisson 

n’excédant pas 15 m3 et parvenir à destination avant le 8 juillet 2027; 

o Construction sur place :  une fiche technique de réalisation doit être transmise CNJF au 

plus tard six mois avant le début des Jeux, soit dans la 1re semaine de décembre 2026. 

 

Conditions financières 

Le CALQ, en collaboration avec le ministère de la Culture et des Communications, remettra à l’artiste 

sélectionné(e) par le jury international une somme de 3 000 $ pour les frais relatifs à la préparation de 

sa participation au concours. 

 

Tous les frais de déplacement (y compris le matériel) et de séjour de la conteuse ou du conteur et de la 

musicienne ou du musicien accompagnateur seront pris en charge par le gouvernement du Québec et le 

comité d’organisation des Jeux de la Francophonie. De plus, une allocation sera remise à l’artiste et à son 

accompagnatrice ou accompagnateur pour leur séjour à Erevan, en Arménie. 

 

Le CALQ offre un soutien financier aux artistes en situation de handicap afin de leur assurer un accès à 

ses services. Remplissez la section correspondante de votre formulaire (Formulaire d’inscription – 

Renseignements personnels) pour en faire la demande. 

 

Conditions matérielles et techniques 

Le CNJF assure aux concurrents les meilleures conditions possibles. 

 

Le CNJF met la scène, en ordre de marche, à la disposition des artistes pour une répétition générale de 

la même durée pour tous les concurrents, avant le concours. 

 

 

* Les informations respectent les décisions adoptées par le Comité international des Jeux de la 

Francophonie (CIJF). Toutefois, certains ajustements ont été apportés par le gouvernement du Québec 

pour correspondre à ses besoins. 

 


